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Délibération n° BU 2021-13
Travaux de restructuration du centre d’incendie et de secours de 

PARAY-LE-MONIAL – Avenants n°1 aux marchés n°2019076-
2019077-2019080 et 2019082 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 3 juin 2021 
Affichée le : 3 juin 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le dix juin à quatorze heures, le Bureau du Service départemental d'incendie et de 
secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général des 
collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 
d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Edith PERRAUDIN, Madame Virginie PROST 

Était excusés : Monsieur André ACCARY Monsieur Jean-François COGNARD  



Madame la 1ère Vice-Présidente, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPÉRATION

Dans le cadre du troisième plan immobilier structurant 2018-2021, le Conseil d’administration avait approuvé, 
le 13 décembre 2017, 9 opérations immobilières pour un montant initial de 4 900 K€ sur 4 ans, qui a été porté 
à 5 100 K€ le 9 décembre 2019. Parmi les opérations figure la restructuration du Centre d’incendie et de 
secours (CIS) de PARAY-LE-MONIAL, pour un montant de 800 K€. 

Ce projet vise à repenser totalement la fonctionnalité du bâtiment en améliorant, notamment, le principe 
d’organisation de la "marche en avant" pour le personnel. En effet, la succession de zones de travail a pour 
but d’éviter que le circuit propre croise le circuit sale. En outre, le bon agencement des locaux permet de 
gagner en efficacité. Le projet traitera également de l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 

Décomposée en 5 phases, l’opération comprend un délai global de 52 semaines (hors congés) réparties en 
une période de préparation de chantier de 4 semaines et une période d’exécution des travaux de 48 
semaines. Pour information, les travaux sont actuellement dans la dernière phase. 

Par délibération n° BU 2019-32 du 9 décembre 2019, le Bureau du Conseil d’administration du SDIS  71 a 
autorisé la signature des 13 marchés se rapportant à cette opération de travaux pour un montant total de 733 
968,09 € HT, soit 877 816,18 € TTC. 

Deux avenants ont déjà été présentés aux membres du Bureau : l’avenant au marché n° 2019075, lors du 
Bureau du 7 juillet 2020, pour des travaux supplémentaires pour le lot "démolition – gros œuvre – VRD", et 
l’avenant au marché n° 2019084, lors du Bureau du 3 février 2020, pour la rectification d’une erreur matérielle 
sur la formule de révision des prix du marché "couverture – zinguerie". 

II. ÉCONOMIE GÉNÉRALE DES AVENANTS

2.1 – Avenant n° 1 au marché n°2019076 

Le marché n° 2019076 attribué pour le lot n° 2 "menuiseries bois aluminium pvc" a été notifié à la société 
ETABLISSEMENTS COMTE ET MARCELLINO le 23 décembre 2019, pour un montant de 84 845,00 € HT, 
soit 101 814,00 € TTC. 

Le présent avenant vise la réalisation de travaux supplémentaires. Afin d’optimiser l’utilisation du bâtiment par 
les sapeurs-pompiers, il s'avère judicieux d’équiper certaines portes de ferme-portes, en particulier celles des 
vestiaires. L'avenant prévoit ainsi la fourniture et la pose de 8 ferme-portes sur portes intérieures. 

L’avenant d’un montant de 798,48 € HT, soit 958,18 € TTC, représente une augmentation de 0,94 % de la 
valeur initiale du marché, portant ainsi le montant du marché à 85 643,48 € HT, soit 102 772,18 € TTC. 

2.2 – Avenant n° 1 au marché n° 2019077 

Le marché n° 2019077 passé sur le lot n°3 "plâtrerie – peinture - isolation – faux-plafonds" a été notifié à la 
société TRADI’FACAD le 23 décembre 2019, pour un montant de 72 371,14 € HT, soit 86 845,37 € TTC. 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte de travaux supplémentaires. Lors des travaux de 
démolition réalisés lors de la phase 5 dans les vestiaires sanitaires masculins, il est apparu que le doublage 
existant ne présente pas les qualités d’isolation espérée. 

Pour réaliser des économies d’énergie, il parait opportun, afin d’améliorer la performance énergétique du 
bâtiment et de réduire en conséquence les charges de fonctionnement, d’améliorer l’isolation par un doublage 
des murs avec une ossature métallique renforcée. 

L’avenant d’un montant de 810,00 € HT, soit 972,00 € TTC, représente une augmentation de 1,12 % de la 
valeur initiale du marché, portant ainsi le montant du marché à 73 181,14 € HT, soit 87 817,37 € TTC.  

2.3 – Avenant n°1 au marché n° 2019080 

Le marché n° 2019080 attribué pour le lot n°6 "plomberie – sanitaire" a été notifié à la société  
SAT MARCHAND le 23 décembre 2019, pour un montant de 40 593,30 € HT, soit 48 711,96 € TTC.  
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Délibération n° BU 2021-14
Travaux d’aménagement fonctionnel du centre d’incendie et de 

secours de TOURNUS – Avenants n°1 aux marchés  
n°2020087 et 2020095 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 3 juin 2021 
Affichée le : 3 juin 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le dix juin à quatorze heures, le Bureau du Service départemental d'incendie et de 
secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général des 
collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 
d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Edith PERRAUDIN, Madame Virginie PROST 

Était excusés : Monsieur André ACCARY Monsieur Jean-François COGNARD  



Madame la 1ère Vice-Présidente, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPÉRATION

Dans le cadre du troisième plan immobilier structurant 2018-2021, le Conseil d’administration avait approuvé, 
le 13 décembre 2017, 9 opérations immobilières pour un montant initial de 4 900 K€ sur 4 ans, qui a été porté 
à 5 100 K€ le 9 décembre 2019. Parmi les opérations figure l’aménagement fonctionnel du Centre d’incendie 
et de secours (CIS) de TOURNUS, pour un montant de 350 K€. 

Ce projet vise à repenser la zone vestiaires-sanitaires masculin et féminin, ainsi que la zone hébergement 
(séparation et augmentation des surfaces des vestiaires masculin et féminin, réaménagement du hall principal 
et accès à l’hébergement). De plus, il est prévu le réaménagement d’une partie de la remise cédée par la 
commune de TOURNUS pour y installer une salle de musculation, créer des vestiaires pour les jeunes 
sapeurs-pompiers filles et garçons et un magasin de stockage départemental pour le patrimoine immobilier. 

Le délai global comprend 36 semaines (hors congés) réparties en une période de préparation de chantier de 
4 semaines et une période d’exécution des travaux de 32 semaines. L’opération se décompose en 4 phases 
de travaux, les travaux entrent actuellement dans la seconde phase. 

Par délibération n° BU 2020-31 du 30 novembre 2020, le Bureau du Conseil d’administration du SDIS 71 a 
autorisé la signature des 12 marchés se rapportant à cette opération de travaux pour un montant total de 
231 739,36 € HT, soit 278 087,23 € TTC. 

II. ÉCONOMIE GÉNÉRALE DES AVENANTS

2.1 – Avenant n° 1 au marché n° 2020087 

Le marché n° 2020087 attribué sur le lot n°3 "plâtrerie – peinture" a été notifié à la société BONGLET SAS le 2 
décembre 2020, pour un montant de 27 172,80 € HT, soit 32 607,36 € TTC. 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte de travaux supplémentaires visant à rebâtir une cloison en 
lieu et place d’une cloison brique apparue désolidarisée en pied et fissurée.  

L’avenant d’un montant de 365,04 € HT, soit 438,05 € TTC, représente une augmentation de 1,34 % de la 
valeur initiale du marché, portant ainsi le montant du marché à 27 537,84 € HT, soit 33 045,41 € TTC. 

2.2 – Avenant n° 1 au marché n° 2020095 

Le marché n° 2020095 passé sur le lot n°11 « plomberie - sanitaire » a été notifié à la société EURL COLAS 
OLIVIER le 2 décembre 2020, pour un montant de 11 747,00 € HT, soit 14 096,40 € TTC. 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte de travaux supplémentaires pour adapter les colonnes et 
vannes de coupure existantes avec les nouvelles distributions d’eau sanitaire.  
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Délibération n° BU 2021-15
Fourniture de pneumatiques et prestations associées – Avenants 
n°1 aux marchés n°2020019 à 2020024 et n°2020082 à 2020084 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 3 juin 2021 
Affichée le : 3 juin 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le dix juin à quatorze heures, le Bureau du Service départemental d'incendie et de 
secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général des 
collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 
d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Edith PERRAUDIN, Madame Virginie PROST 

Était excusés : Monsieur André ACCARY Monsieur Jean-François COGNARD  
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Délibération n° BU 2021-16
Convention de mise à disposition de locaux du SDIS 71  

au profit de l’UDSP 71 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 3 juin 2021 
Affichée le : 3 juin 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le dix juin à quatorze heures, le Bureau du Service départemental d'incendie et de 
secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général des 
collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 
d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Edith PERRAUDIN, Madame Virginie PROST 

Était excusés : Monsieur André ACCARY Monsieur Jean-François COGNARD  













RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 10 juin 2021 

Délibération n° BU 2021-17
Fin partielle de la mise à disposition du terrain du centre d’incendie 

et de secours de MARCIGNY 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 3 juin 2021 
Affichée le : 3 juin 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le dix juin à quatorze heures, le Bureau du Service départemental d'incendie et de 
secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général des 
collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 
d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Edith PERRAUDIN, Madame Virginie PROST 

Était excusés : Monsieur André ACCARY Monsieur Jean-François COGNARD 
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Délibération n° BU 2021-18
Renouvellement du partenariat pour les stages des infirmiers 

sapeurs-pompiers avec le groupement hospitalier de territoire de la 
BOURGOGNE MÉRIDIONALE 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 3 juin 2021 
Affichée le : 3 juin 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le dix juin à quatorze heures, le Bureau du Service départemental d'incendie et de 
secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du Code général des 
collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 
d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Edith PERRAUDIN, Madame Virginie PROST 

Était excusés : Monsieur André ACCARY Monsieur Jean-François COGNARD 



Madame la 1ère Vice-Présidente, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. LA RECHERCHE DE LA COMPLÉMENTARITÉ ENTRE LES ACTEURS DE 

L’URGENCE

En 2018, le SDIS 71 et le groupement hospitalier de territoire de la BOURGOGNE MÉRIDIONALE regroupant 
notamment les centres hospitaliers de MÂCON et du PAYS CHAROLAIS-BRIONNAIS (dont le site de PARAY-
LE-MONIAL) ont conclu une convention encadrant les stages des infirmiers de sapeurs-pompiers au sein de 
ces structures médicales d’urgence. 

En effet, les infirmiers sapeurs-pompiers du SDIS 71 ont besoin de parfaire certaines compétences 
professionnelles et, en raison de leur spécialité, d’appréhender précisément le contexte des secours et de 
l’aide médicale d’urgence pour assurer au mieux les missions qui leur sont confiées. 

Aussi, dans l’intérêt de la victime – qui doit rester au centre du dispositif – il est fondamental que des liens se 
créent entre les personnels hospitaliers des services mobiles d'urgences et de réanimation (SMUR), des 
services d'accueil des urgences (SAU) et le service de santé et de secours médical (SSSM) des sapeurs-
pompiers. La recherche de la complémentarité entre les services et de la connaissance réciproque des 
matériels et procédures de chacun doit être permanente, afin de constituer, à terme, un gage d’efficacité des 
secours. 

Ainsi, par ce partenariat, il s’agissait de permettre aux infirmiers du SSSM un perfectionnement technique, une 
approche des rôles de l’infirmier à l’occasion de l’aide médicale urgente, mais également une prise de contact 
et le développement de liens avec le personnel des structures d’urgences avec lesquelles ils seront amenés à 
travailler, dans le cadre de leur fonction d’infirmier sapeur-pompier. 

Or, la convention encadrant ce partenariat arrive à échéance très prochainement. 

II. L’OPPORTUNITÉ DE RENOUVELER UN PARTENARIAT FRUCTUEUX

Aussi, au vu de l’intérêt de ce partenariat, il est proposé de le renouveler, selon les mêmes modalités, en 
concluant une nouvelle convention dont les clauses sont précisées en annexe n° 1. 

À ce titre, les périodes d’immersion des infirmiers sapeurs-pompiers interviendront aussi bien pendant des 
stages de formation initiale obligatoires (de 24h) que durant des stages de maintien des acquis professionnels 
facultatifs (1 à 2 jours annuels). Ceux-ci auront lieu dans les locaux du SAU, avec la possibilité donnée aux 
stagiaires de s’engager en doublon avec le SMUR. Les journées de stage réalisées dans le cadre de la 
formation initiale aboutiront à une appréciation du niveau de maîtrise de l’infirmier stagiaire par le cadre de 
santé, ou les infirmiers du centre hospitalier que ce dernier aura désignés pour l’encadrer. 

En outre, durant ces périodes d’immersion, les agents du SDIS 71 auront la possibilité de réaliser tous les 
actes autorisés par le Code de la santé publique et les textes règlementant la profession des infirmiers 
sapeurs-pompiers, étant précisé que, pour ce faire, ils seront encadrés de manière obligatoire et systématique 
par les médecins et infirmiers du SAU. De plus, les stagiaires s’engagent à respecter le règlement intérieur de 
l’établissement hospitalier. Ils doivent également clairement indiquer leur statut de sapeur-pompier et leur 
qualité d’infirmier sur leur tenue de travail et resteront soumis à toutes les obligations liées à leur statut de 
fonctionnaire (obligation du secret médical, du secret professionnel, de discrétion professionnelle, etc.). 

En qualité d’infirmiers sapeurs-pompiers, les stagiaires restent sous l’autorité du SDIS 71 pendant toute la 
durée de leur stage et seront, selon leur statut, rémunérés ou indemnisés par l’Établissement, conformément 
aux règles applicables aux sapeurs-pompiers rattachés à ce dernier. Aussi, ils continueront de relever du 
régime d’accident en service, lié à leur statut durant ces journées de stage et pendant les trajets aller-retour 
pour se rendre au centre hospitalier. 










